
Un exemplaire à chaque 7 novembre 1986 
membre du personnel 

Circulaire intérieure du GATT n° 277 

CREATION D'UN GROUPE CONSULTATIF DE BUREAUTIQUE 

Pour accroître son efficacité, le GATT a entrepris d'intensifier 
l'automatisation des tâches de bureau. Ce processus devra être planifié 
avec soin et poursuivi de manière systématique si l'on veut utiliser au 
mieux les ressources techniques et les crédits disponibles. 

Avec le développement du recours aux techniques de l'informatique et 
de la communication au GATT, il devient nécessaire d'assurer la comptabi
lité des matériels ainsi que des logiciels, et d'évaluer en permanence 
résultats escomptés et résultats obtenus. Par ailleurs, il va être indis
pensable de donner au personnel une formation efficace, pour que les 
programmes d'automatisation soient compris dans tout le secrétariat et que 
soient enseignées les méthodes de travail et les techniques qui permettent 
de tirer le meilleur parti de l'informatique. 

C'est pourquoi j'ai décidé de créer, avec effet immédiat, un Groupe 
consultatif de bureautique (GCB) chargé de coordonner ces activités. 

Sous la présidence du Chef du département de la coordination et de 
l'administration, le GCB sera composé des membres suivants: 

Chef de la section du budget et du contrôle financier 
(M. J.F.. Chabert) 

Chef de la section des services techniques et des bâtiments 
(M. M. Rothenbuhler) 

Analyste principal de systèmes (M. J. Vigogne) 

Administrateur du personnel (Mlle A. Meylahn) 

Le Groupe sollicitera les avis de consultants extérieurs en cas de besoin. 
Les Chefs de division seront invités à participer aux réunions du GCB selon 
les questions examinées. 

Le Groupe consultatif de bureautique aura le mandat suivant: 

1. Donner au Directeur général et aux Directeurs généraux adjoints des 
avis sur toutes les questions relatives à la bureautique, afin que le GATT 
puisse exploiter au maximum les possibilités offertes par les innovations 
techniques dans ce domaine, notamment les machines de traitement de textes, 
les micro-ordinateurs, les logiciels correspondants et le matériel de 
liaison; 
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2. A cette fin, 

a) recommander des politiques, des normes et des procédures pour 
l'acquisition et l'utilisation de matériel de bureautique; 

b) veiller au respect de ces politiques, normes et procédures. Pour 
ce faire, le Groupe aura notamment à examiner les propositions 
budgétaires présentées par des unités du secrétariat en vue de 
l'acquisition ou du remplacement de matériel de bureautique, et à 
donner des avis à ce sujet. La section des services techniques 
et la section de l'informatique réaliseront, à l'intention du 
Groupe, une évaluation technique de ces propositions; 

c) voir comment sont utilisés tous les crédits affectés à l'acqui- { 
sition, au remplacement et à l'entretien des machines de 
traitement de textes; 

d) faire en sorte que: 

i) le GATT assure la compatibilité voulue entre les matériels 
afin de permettre un échange efficace de données et des 
utilisations multiples; 

ii) l'efficacité des dispositions relatives à la formation du 
personnel utilisant le matériel de bureautique soit périodi
quement examinée; 

iii) l'incidence du programme de bureautique sur la productivité 
du personnel soit surveillée; 

iv) des dossiers concernant tous les équipements de bureautique, 
installés ou en commande, soient dûment tenus à jour; 

e) aider les départements opérationnels à identifier les besoins et 
les applications informatiques qui peuvent être communs à 
plusieurs divisions, afin d'éviter les doubles emplois en matière 
de collecte, de stockage, d'analyse et d'exploitation des 
données; 

f) prendre les dispositions nécessaires en vue d'un examen pério
dique du programme de bureautique. 

Arthur Dunkel 
Directeur général 


